
Annexe VII

Forme et contenu minimum de l’étude d’incidences visés à l’article 67, paragraphe 2, de la partie décrétale

Auteur de l’étude

1° Bureau d’étude agréé.

2° Collaborateurs extérieurs associés pour l’étude.

Projet étudié

1° Demandeur.

2° Siège d’exploitation (Coordonnées précises du site d’implantation du projet, coordonnées Lambert).

3° Description des lieux et des abords (description des éléments susceptibles d’être affectés par le projet proposé,
y compris notamment la population, la faune, la flore, le sol, l’eau, l’air, les facteurs climatiques, les biens matériels, le
patrimoine architectural et archéologique, le paysage ainsi que l’interaction entre les facteurs précités).

4° Type d’établissement.

5° Présentation du projet :

— Secteur d’activités;

— Description succincte;

— Description détaillée (liste des installations et activités et des dépôts, nature des énergies utilisées ou produites,
durée du permis sollicité, calendrier approximatif de la mise en oeuvre du permis, liste des matières entrantes,
intermédiaires et sortantes).

6° Description des effets importants directs et indirects que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement (y
compris notamment sur la population, la faune, la flore, le sol, l’eau, l’air, les réserves naturelles et les réserves
forestières, les sites Natura 2000, les facteurs climatiques, les biens matériels, le patrimoine architectural et
archéologique, le paysage ainsi que l’interaction entre les facteurs précités) comportant une indication précise des
méthodes de prévision et des hypothèses de base retenues ainsi que des données environnementales pertinentes
utilisées.

7° Le Ministre peut arrêter les bases de données utiles à la réalisation des calculs de dispersion de polluants gazeux
et à la modélisation des effets des sources visées par les articles 52 à 86. Le dossier d’étude d’incidences comprendra
au moins une évaluation des niveaux de pollution utilisant les données dont question ci-dessus.

8° Description des incidences sur l’environnement d’un autre Etat membre de l’Union européenne, d’un Etat partie
à la convention d’Espoo du 25 février 1991 sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte
transfrontière, d’une autre région, d’une province ou d’une commune voisine.

Solutions et mesures pour éviter et réduire les effets sur l’environnement :

1° Synthèse des observations formulées dans le cadre de la consultation du public avant l’étude d’incidences,
prévue à l’article 78.

2° Esquisse des principales solutions de substitution techniquement réalisables examinées par le maître de
l’ouvrage et indication des principales raisons de son choix, eu égard aux effets sur l’environnement.

3° Description des mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible compenser les effets négatifs importants
sur l’environnement.

Commentaires de l’auteur de l’étude :

1° Aperçu des difficultés éventuelles (lacunes techniques ou manques dans les connaissances) rencontrées par
l’auteur de l’étude dans la compilation des informations requises.

2° Propositions et recommandations de l’auteur de l’étude.

Résumé non technique des informations reprises aux rubriques ci-dessus :

Cette rubrique 5 est imprimée sur des pages de format A4 et doit être lisible après photocopie éventuelle en noir
et blanc à l’exception des expressions cartographiques. »

Art. 2. Sont abrogés :

1° l’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 6 mai 1993 fixant le modèle des documents à utiliser en exécution du
décret du 13 juin 1991 concernant la liberté d’accès des citoyens à l’information relative à l’environnement modifié par
l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 avril 1997;

2° l’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 6 mai 1993 définissant les règles relatives au recours prévu par le décret
du 13 juin 1991 concernant la liberté d’accès des citoyens à l’information relative à l’environnement modifié par l’arrêté
du Gouvernement wallon du 12 octobre 1995 et l’arrêté du 21 décembre 1995;

3° l’arrêté du Gouvernement wallon du 21 avril 1994 établissant les règles de l’enquête publique et de la
consultation relatives à la planification d’environnement dans le cadre du développement durable modifié par l’arrêté
du Gouvernement wallon du 12 juin 1997;




